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Saisonnalité ne doit plus rimer avec précarité !

Le guide 2017 de la CGT pour les emplois saisonniers.

Et le 17 juillet au matin : arrêt de la caravane CGT des saisonniers, devant la Bourse du
Travail d'Arles.

Restauration, tourisme, manifestations culturelles, agriculture, Arles ne manque pas d'emplois saisonniers, le plus
souvent synonymes de précarité...

Vous avez été embauché-e pour  occuper l'un d'entre eux .

Pour vous aider à vous repérer, à  connaître vos droits, la CGT met à  votre disposition ce guide pratique

 Riche en informations  juridiques, vous y trouverez tout ce qu'il faut savoir sur votre  contrat de travail, votre
salaire, vos conditions de travail, vos

droits à chômage...

La meilleure façon de faire valoir ces droits et de les renforcer, c'est de les connaître.

 Ce guide en main, vous ne faites  plus partie des 65% de travailleurs saisonniers qui affirment  ne pas connaître
leurs droits .

 Saisonnalité ne doit plus rimer avec précarité

N'hésitez pas à contacter l'UL CGT d'Arles pour toutes précisions...

 Et le 17 juillet : arrêt de la caravane CGT des saisonniers, devant la Bourse du Travail d'Arles.
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